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Discipline Concours Complet 

 

Directives pour les épreuves de CC « indoor » 

 
Les épreuves de CC « indoor » ont pour but d'offrir aux cavaliers de CC des possibilités de 

départ sur des obstacles fixes pendant la saison hivernale. 

1. Épreuves avec parcours de cross et de saut, sans note de style (B1 - B3) 

Notation des fautes :  points de pénalité et fautes de temps dans le cross et le saut 

(selon CCR), Classement selon les points de rang ; en cas 

d'égalité de points, le meilleur résultat dans le parcours de saut 

selon le barème A est déterminant. Dès l’antépénultième (3e 

avant l’arrivée) obstacle, le galop est obligatoire (sera pénalisé 

par les juges). 

2. Épreuve avec cross, sans parcours de saut, sans note de style (B1 - B3) 

Notation des fautes :  points de pénalité selon le CCR (obstacles fixes), faute de 

temps selon le CCR (obstacles fixes). En cas d'égalité de 

points, le temps le plus proche du temps idéal du cross est dé-

terminant. Dès l’antépénultième (3e avant l’arrivée) obstacle, le 

galop est obligatoire (sera pénalisé par les juges). 

3. Épreuve avec cross, sans parcours de saut, avec note de style (B1 - B3) 

Evaluation des fautes et du style : Selon les "Directives pour les cross au style de la FSSE" 

avec la feuille de notation des épreuves de cross au style. 

4. Officiels 

- CS ou CC Président(e) de jury ou juge de saut national(e) 

- En cas d'évaluation du style, un juge de style approprié est recommandé. 

- Constructeur de parcours en Cross 

- TD 

- Vétérinaire selon SR ou CCR 

5. Service de secours 

L'organisateur doit avoir sur place au moins 1 secouriste et 1 aide (transport) avec l'équipe-

ment adéquat pour la première intervention. 

  



 
 

Directives pour les épreuves de CC en salle 

Directives pour les épreuves de CC en salle  septembre 2023 

 

6. Frais d'inscription 

Recommandé : B1 : CHF 40.00avec  style : CHF 45.00 

 B2 : CHF 50.00avec  style : CHF 55.00 

 B3 : CHF 60.00avec  style : CHF 65.00 

7. Droit de participation 

- B1 avec  brevet combiné ou licence de saut 

- B2 avec  licence de saut 

- B3 avec  licence de saut 

 

A partir de 50 participants, l’épreuve doit être divisée. 

8. Classement / prix 

Selon le CCR selon les épreuves courtes 

9. Équipement 

Selon le CCR 

10. Nombre et dimensions des obstacles 

 Saut d'obstacles : 
Nombre 

Hauteur max. Cross : Nombre Hauteur (bros-
sable) 

     
B1 6 - 8 90 - 100 cm 14 - 18 max. 80 cm (100) 
B2 6 - 8 100 - 105 cm 14 - 18 max. 90 cm (110) 
B3 6 - 8 105 - 110 cm 14 - 18 max. 100 cm (120) 

 

Les épreuves peuvent avoir plusieurs degrés. 

11. Recommandations pour les constructeurs de cross et pour le jury 

Construire d'abord le cross, puis intégrer le parcours de saut. Les dimensions des obstacles 

du cross et du saut sont conformes au règlement CC. 
 

Départ du cross env. 10 - 30 sec. après le saut ou directement après le saut avec un nou-

veau son de cloche. 
 

Un rythme plutôt calme est souhaité, adapté aux conditions « indoor ». 
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12. Concept d'urgence pour les manifestations CC en salle 

- Sur place 2 secouristes, dont au moins un(e) ambulancier(ère) ES. Deuxième personne : 

aide de transport ou samaritain expérimenté. Information préalable au service de sauve-

tage local 

- Liaison entre eux et avec le jury par radio 

- Le/la secouriste a toujours un contact visuel avec le parcours pendant l’épreuve. 

- La deuxième personne contrôle la place d'échauffement 
 

Matériel : 

- Matériel sanitaire pour les événements mineurs, désinfectants, pommades et panse-

ments pour entorses, petites brûlures, sparadraps, etc. 

- Unité de ventilation incluant l'oxymétrie de pouls et l'oxygène 

- Si possible, défibrillateur (obligatoire si le trajet des secours dépasse 10 minutes) 

- Aspiration 

- Matériel de stabilisation, y compris minerve 

- Médicaments d'urgence et perfusions selon les compétences des services de secours 

locaux 

 

 

 

Ces directives ont été approuvées le 27.09.2023 par l'équipe de direction du Concours Com-

plet. 

 


